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Médecine

Les hommes des pays développés ont perdu plus de 
50 % de leur production spermatique en trente ans. 
Comment expliquer cette diminution de la fertilité 
des hommes ? 

L’infertilité masculine,
en constante progression

— Anne-Sophie Glover-Bondeau
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Médecine

“  L’altération de la fertilité 
masculine et féminine est un 
phénomène qui a commencé il y a 

une quarantaine d’années », introduit 
le Professeur Samir Hamamah, chef 
de service de biologie de la reproduc-
tion du CHU de Montpellier et premier 
auteur du Rapport sur les causes d’in-
fertilité (publié le 21 février 2022). Et 
elle est en constante progression. « On 
constate notamment un déclin qualitatif 
et quantitatif du sperme qui concerne 
les hommes du monde entier depuis 
2017. Concrètement, un petit-fils a 56 % 
de concentration spermatique en moins 
par rapport à son grand-père », explique 
ce spécialiste. En outre, il y a égale-
ment une augmentation significative 
des micropénis et du cancer des tes-
ticules, deux autres freins à la fertilité 
des hommes.

→ Quelles sont les causes ?

L’exposition à des polluants‚ notamment 
les perturbateurs endocriniens 
(PE) comme le Bisphénol A  ou les 
phtalates présents partout (dans 
l’alimentation, l’eau, l’air, les plastiques, 
les cosmétiques, les pesticides, les 
métaux lourds comme le plomb, 
etc.), est probablement la grande 
responsable de la perturbation des 
systèmes de régulation hormonale. 
Cette pollution a des conséquences sur 
plusieurs générations. « Ces substances 
chimiques ont altéré des promoteurs de 
gènes impliqués dans la mise en place 
des organes reproducteurs », explique 
le Dr Hamamah. À cette exposition aux 
toxiques s’ajoutent le tabagisme, la 
consommation d’alcool, la surcharge 
pondérale, autant de facteurs d’atteinte 
de la fertilité masculine mais aussi 
féminine.

→ Avec quelles 
conséquences ?

L’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) estime qu’environ 186 millions 
d’individus, pour 48 millions de 

couples, sont concernés par l’infertilité 
définie comme «  l’incapacité pour 
un couple d’obtenir une naissance 
souhaitée 12 mois après l’arrêt de toute 
contraception ». Un problème à ne pas 
sous-estimer pour le Dr Hamamah qui 
rappelle « que l’Assistance Médicale 
à la Procréation n’est pas une baguette 
magique avec un taux de réussite de 
FIV de moins de 25 %… ». Au-delà des 
situations d’infertilité, la mauvaise santé 
reproductive menace l’humanité. Le Dr 
Hamamah alerte sur le fait que le seuil de 
remplacement de 2,1 enfants par femme 
n’est plus atteint dans de nombreux pays.

La seule solution pour se prémunir 
des effets néfastes des perturbateurs 
endocriniens (PE) sur la santé humaine 
serait de diminuer le plus possible notre 
exposition à ces produits chimiques. 
« C’est pour cela que je milite auprès 
du gouvernement pour la création 
d’un logo reprotoxique qui avertirait la 
population, notamment les jeunes, des 
dangers de ces polluants sur la santé 
reproductive », explique le Pr Samir 
Hamamah.  Celui-ci estime que pour 
préserver la fertilité et l’humanité, il 
va falloir totalement revoir nos modes 
de vie.
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Les chiffres de l’infertilité en France

3,3 millions
de personnes sont touchées par l’infertilité

Jusqu’à 25 %
des cas d’infertilité sont inexpliqués

10 %
des couples restent infertiles après 2 ans 
de tentatives d’AMP

123 000
tentatives en Assistance Médicale 
à la Procréation (AMP) pour l’année 2020

12 %
des couples en âge de procréer sont concernés 



C’est le numéro 
de service public 
gratuit réservé aux 7 
millions de personnes 
sourdes, aphasiques et 
malentendantes pour 
toutes les urgences. 
Bien qu’il existe depuis 
plus de 10 ans, moins 
d’un Fr ançais sur 5* 
déclare connaître le 
114, accessible 24h/24 
et 7j/7 en visio, tchat, 
images et SMS. 
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Les chiffres

0, 1, 2 ou 30, 1, 2 ou 3

— Sophie Lupin

Le chiff re inscrit sur la coquille — 0, 1, 2 ou 3 — est un code signalant les 
conditions de vie de la poule pondeuse. Un chiff re bas désigne un élevage 

bio en plein air ou du moins avec un accès vers l'extérieur, tandis que le 3 
correspond à un mode de production industriel, avec des poules élevées en 
cage. Si cette dernière information doit être obligatoirement mentionnée en 
toutes lettres sur la boîte, elle passe souvent inaperçue tant son affi  chage 
est discret. À défaut de la repérer, vous pouvez donc toujours vous fi er à ce 
qu'indique la coquille.

Les lettres suivant ce premier code correspondent au code ISO du pays 
d'origine des œufs (FR pour la France par exemple) et aux informations 
relatives au producteur et à  la ponte, à savoir le code de l'éleveur et le 
numéro du poulailler.

Une nouvelle étape est 
franchie pour réduire 

le nombre d’arrêts mala-
die. En 2024, un patient 
ne pourra plus obtenir 
d’arrêt de travail de plus 
de trois jours par télé-
consultation. Cette nou-
velle règle entre dans le 
cadre du projet de loi de 
fi nancement de la Sécurité 
sociale (PLFSS), adopté le 

4 décembre. Cette mesure vise à endiguer la forte augmentation des arrêts ma-
ladie (+ 7,9 % en 2022) qui s’obtiendraient plus facilement par téléconsultation. 
Deux exceptions sont toutefois prévues : lorsque le médecin téléconsultant est 
le médecin traitant du patient ou en cas d’impossibilité, dûment justifi ée par 
le patient, de consulter physiquement un médecin pour prolonger un arrêt 
de travail déjà prescrit.

Les arrêts maladie en téléconsultation 
limités à trois jours114114114

— Sophie Diaz

Si, de pr ime abor d, le 
marquage des œufs 
semble quelque peu 

nébuleux, le déchiffrer 
n'a rien de bien sor cier.

*Baromètre Viavoice, réalisé 
du 4 au 8 décembre 2023.

333

— Sophie Lupin
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Le saviez-vous

Pensez-y

 Si vous êtes 
victime d’un 
accident 
causé par un 
tiers, pensez 
à le signaler 
à l’Assurance 
maladie 
et à votre 
mutuelle. 
C’est au 
responsable 
et à son 
assureur 
d’assumer le 
coût des frais 
médicaux. 

MaPrimeAdapt’
une aide pour aménager 
son logement

Pour en savoir plus : htt ps://france-renov.gouv.fr 
(rubr ique : « MaPr imeAdapt’ »)

MaPrimeAdapt’ remplace trois aides qui coexistaient 
jusqu’à présent : « Habiter Facile » de l’Agence nationale 

de l’habitat (Anah), les aides à  l’adaptation du logement 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) et le 
crédit d’impôt pour certains types de travaux. Cette aide est 
conditionnée par le niveau de ressources du ménage. Elle 
peut contribuer à fi nancer jusqu’à 50 % ou 70 % des travaux 
(installation d’un monte-escalier, un siège de douche mural, 

des revêtements de sol antidérapants, une rampe d’accès, 
un éclairage à détection de mouvement, des volets roulants 
automatisés, etc.) dans la limite d’un plafond de 22 000 euros 
hors taxes.

Depuis le 1er janvier 2024, une prime unique 
aide les personnes âgées ou en situation de 
handicap à fi nancer les travaux d’adaptation 
de leur logement afi n qu’ils puissent rester 
vivre chez eux. 
— Sophie Lupin
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